
Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance avec attention de votre courrier relatif à l’avenir de l’aérodrome de la 

Salmagne. 

La Salmagne est un site historique, patrimonial et emblématique de notre territoire. Son existence 

participe à l’identité locale et à la mémoire collective du Val de Sambre. Cet attachement, nous le 

partageons. 

Cependant, je refuse d’aborder ce dossier de manière idéologique ou dogmatique. 

Notre territoire connaît une situation économique fragile. Le chômage demeure une réalité 

quotidienne pour de nombreuses familles de la Sambre-Avesnois. À ce titre, tout projet susceptible 

de générer un volume significatif d’emplois — potentiellement plus de 1 000 — ne peut être écarté 

sans une analyse approfondie, transparente et objective. 

Ma position est donc la suivante : 

• Je suis favorable à la préservation du patrimoine lorsqu’elle est compatible avec l’intérêt 

général.

• Je suis favorable à une concertation élargie, associant les collectivités, les acteurs 
économiques, les associations et les habitants.

• Je suis favorable à l’examen sérieux de toute alternative permettant à la fois le 
développement économique et la valorisation du site.

En revanche, je ne peux pas m'engager aujourd’hui à une opposition systématique et 

inconditionnelle, sans étude complète des impacts économiques, environnementaux et sociaux. 

Ma responsabilité, si je suis élus, sera de défendre l’intérêt global du territoire : protéger ce qui fait 

notre histoire, mais aussi construire son avenir. 

Je reste ouvert à un échange constructif avec votre association afin d’étudier l’ensemble des pistes 

permettant de concilier développement et respect du site. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations respectueuses. 

Patrick Lecomte et son équipe. 


